
PRIX DE L ABONNEMENT.
Par trimestre ,

Francs H , pris au bureau. 
Francs 13, franco à la poste
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S0;VIMAIREDépart du duc d’Orléans pour Bastia - Opinion du Journal des Débats sur la durée de l'empire russe. _ Confirmation du succès obtenir 
Iü general Cordova sur les carlistes. PeUtion du commerce hollandais contre la loi sur les céréales. — Banquet militaire à Màlines. — Société pour la
fabrication des cordes d aloes. Personnel de 1 Université catholique. — Notions d’économie politique. —Pétition des fabriçans de Verviers. __ Nouvelles et
faits divers» *

FRANCE-
Paris, le 5 novembre. — Des lettres de Toulon 

nous annoncent que M. le duc d’Orléans a fait voile 
pour Bastia sur le Castor. L'Arthèmise et la Lionne 
devaieut former son escorte; mais ces deux bâti- 
mens sont restés à Toulon, on ne sait pour quoi.

—L’état de la santé de M. le comte de Rigny 
continue d’être grave : il s'était cependant un peu 
amélioré ce matin. (Journal de Paris.)

— Un journal du matin annonce que le gouver« 
neineut proposera à la session prochaine une loi 
qui permettra à l’introduction en franchise de la 
moitié des rails nécessaires à la construction des 
chemins de fer.

— Le Journal des Débats termine ainsi un arti
cle d'analyse d’un ouvrage publié récemment sur la 
Russie ;

s Nous savons quM y a de profonds politiques qui préteii- 
dent qu’avec deux capilaies, la Russie, tôt ou tard, fera 
deux empires, ét que la conquêle de Constantinople, amè
nera ce démembrement, ;Peut-ètie cet empire quij a déjà 
deux capitales sans s’être pour cela divisé , ne résistera pas 
i teffet U’une troisième ; peut-être , dans deux ou trois siècles, 
Il Russ e fera , comme l’empire romain , un empite d'Ori.ent 
tt an empire d'Occident. Tout cela, celtes , est possible; 
nais ce morcellement est le remède de t’avenir; il ne Convient 
(«ère aux dangers d'aujourd'hui.

• Or, ce qu'il y a d'évident aujourd'hui, c’est que s'étant 
lien trouvée d’une grande capitale commerciale au nord, 
pand la civilisation européenne était surtout au narJ , la 
luisie aujourd’hui que cette civilisation est au midi , veut 
noir une grande capitale commerciale au midi , et qu’elle 
I choisi Constantinople ; croyant sans doute et avec raison , 
pe,pour échauffer et féconder sen vaste empire tout cou- 
Imentale , ce ne serait pas trop de deux foyers de civilisation, 
h Russie viut Constantinople par la même idée que Piene- 
jeGraud a voulu St. Péteisbourg : c’est la même vue, ce sont 
1rs mêmes besoins; c’est la même nécessité, ce seront les mê
mes sacrifices. L'Europe occidentale soufirira-t-elle que ce soit 

v- ec le même succès ?
—Depuis une quinzaine de jours, les commis

ions de la coüf des pairs se réunissent deux et 
même trois fois la semaine au Luxembourg. 

e ht dans le Journal de la Côte-dOr, du 
■" novembre i

« Une quinzaine de militaires , faisant partie d’une 
locielé secrète, auraient été surpris par la police à 
»Wonne, dans un heu de réunion où l'on a trouvé 
oie correspondance volumineuse qui inet sur la 
mte duo complot contre le gouvernement. »

M. Deleuze , bibliothécaire honoraire du jar- 
!n Plantes , l'un des plus ardens zélateurs du 
“gnetisine animal , vient de mourir à l'âge de 
h ans. : °

— Le Messager de samedi et quelques journaux 
ler' °nl annoncé que le ministre de l’intérieur 

*ad interdit la représentation du Mariage da Fi- 
Vo au Théâtre-Frauçais. Cette nouvelle est coin- 
e enieut fausse. ( Journal de Paris. )

'»nie de I

AFFAIRES D’ESPAGNE
diond Pâtis confirme la louvelle que nous 
Wd'* t*onnee hier d'un succès remporté par
> ‘IVa a Silv.it.erra.

” 24, à l’arrivée de Cordova à Vittoria, une 
».l'armée carliste s’est retirée à Salvatierra et 

, ,e a ^g'tra avec don Carlos.
, e a7 i Cordova a attaqué et battu le premier 

S%S|' *p es* entl’e” * Salvatierra ; mais , le 28, le 
,ir'm dftnée carliste étant arrivé, il s’est retiré 

( j,ll'0ria harcelé , mais jamais entamé.
H,r , ParaR qu’un de ses escadrons, égaré dans sa 
'l» Cete> ’ i* l1U rej°'ntlre > lßs carlistes ont profité 
l«ire. ac?1(lent pour répandre des bruits de vic- 

' lliais un réalité ils ont beaucoup plus souf- 
iua^8 ^es christihos. Le deuxième régiment de 

I’». Uu régiment de cavalerie sont partiset
j - armée.

v,|icee|2^’ *artnee d’Andalousie a traversé la pro- 
*|6 . “?“•?* > se dirigeant sur l'Aragon.

rou- 
pa- 
sur

- h ~"rr‘X* » se dirigeant sur l'Aragc...
*£ek b 3 et^ Parle d’une défaite qu aurait épi 
tait qneUirans° Aes “r°upes sorties de Bilbao. Il 

es car*istes out effectivement remporte’

ce point quelques avantages, mais les bulletins car
listes sont remplis d’une grande exagération. Us por
tent à 6000 le nombre des tués et à 3ouo celui 
des prisonniers : il y a là évidemment quelques zéros 
de trop.

— Le 25 octobre, le colonel Evans et le brigadier 
Jaureguy sortirent de Bilbao avec deux colonnes 
fortes ensemble de 7000 hommes , de 200 chevaux 
et d un train d artillerie volante. Les correspondan
ces carlistes disent quits ont été battus par Sarara , 
et qu’ils ont dû rentrer à Bilbao.

NOUVELLES DE LA HOLLANDE.

Oh écrit de Là Haye, le novembre ;
« Par arrêté de ce jour il a plu à S. M. d’accor

der au baron J. G. de Mey van Streelkerk sa dé
mission honorable comme secrétaire d’état et de lui 
conférer le titre de ministre d'état. S. Exc. restera 
membre du conseil de cabinet. On prétend qu à sa 
place serait nomme le baron G. Schimmelpenninck , 
ci-devant president de la société de commerce des 
Pays-Bas et actuellement chargé par le Roi, comme 
actionnaire et caution , de veiller en qualité de 
commissaire royal aux intérêts de S. M. près de 
cette même société.

— Dans la séance d’hier de la deuxième chambre 
des états-généraux , on a entendu le rapport des 
petitions , parmi lesquelles ou en remarque trois 
contre le projet de loi sur les grains. La première 
est celle de Mil; Hope et comp” et d'autres négo
cions d Amsterdam (dont ou a parlé hier), la deu
xième émane de la chambre de commerce et des 
fabriques de Schiedam , et la troisième a été adres
sée par i5o maisons de commerce de Botterdam , 
ayant à là tête MM. Hoboken et fils. La COltt- 
mission des pétitions a conclu au dépôt sur le 
bureau et à l'impression du rapport, ce quia été 
adopté.

La petition de la chambre de commerce de Schie
dam soutient que le projet de loi sur les grains est 
la ruine du commerce de grains et des distilleries 
de genievre de blé, et qu il poitera eu même temps

prejudice notable a da navigation nationale et à 
1 industrie. Elle fait voir que la prime qu’on ac
corde aux distilleries est insuffisante pour les main
tenir et que le nombre des distilleries de genièvre 
dé blé est diminué, à Schiedam seul, d’un bers de
puis 179^ i el d* l)e les distillateurs encore existans 
ont considérablement diminué leurs travaux d’puis 
les derniers einet ans.

On à remarqué aussi quelques pétitions des agri
culteurs des provinces de Zélande et de Groningue 
qui se plaignent de l'état s >offrant où se trouve 
1 agriculture et demandent une augmentation de 
droits sur les grains étrangers. Dans celle de l’île 
dé Walcheren , en Zélande. , les pétitionnaires di
sent qu ils craignent même ne pouvoir payer leurs 
contribution cette année. Rien n’étant plus h l’or
dre du j our , la chambre s est aujoumée jusqu’au 28 
du churant.

Lé motif de cette suspension, c’est que le travail 
des sections sur les lois du budget est terminé et 
que les objections faites lors de l’examen de celles- 
ci, ont été communiquées au gouvernement. On 
soccupe au ministère de la réponse à ces objec
tions, et ceci naturellement exigera quelque temps.

f’fs miliciens appartenant à la classe de 1826, 
licenciés, comme mi sait, par rescrit royal du 17 
Octobre dernier, n’eh restent pas moins Soumis aux 
obligations imposées à tous les habitues du royaume 
par les lois sur la schuttery. Le gouvernement vient

atrt sseï à ce sujet des instructions aux autorités 
locales.

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 6 NOVEMBRE.

Les commissaires belges envoyés de Bruxelles 
à Pans pour conférer sur le chemin de fer pro 
jete entré ces deux points, sont de retour depuis 
quelques jours. Ils annoncent que, selon les proba
bilités , ce grand travail séra achevé avant deux 
années. Cette merveilleuse promptitude serait due 
a la precieuse découverte faite daas les archivés de

la direction generale des ponts et chaussées ,d’une an- 
cienue étude plauimetrique complète, qui a singu
lièrement facilité les avant projets du chemin de fer 
à construire de Paris à Bruxelles.

On écrit de Matines, le 2 novembre 1835 :
« Le general L Olivier, commandant la 2e brigade 

de la a” division , inspecteur Infanterie, après avoir 
terminé l’inspection du 7e de ligue, dont il avait été 
le^ premier colonel après les événemens de i83o, a 
réuni dans un dîner les officiers supérieurs des corps 
présens à Malines > les officiers d état-major et un 
officier de chaque grade. Lé colonel Van Regbemor- 
tel, du Ier rigiuusnt.de chasseurs à cheval , y était 
aussi invité. J

” Pendant le dîner, où a régné l’ordre le plus 
parfait, le général a porté uu toast au roi et à la 
famille royale , qui a été accueilli par les cris una
nimes de: Vive le roi! vive la famille royale ! Il a 
pris la parole une seconde fois et avec la facilité 
d élocution qui le distingue, il a exprimée , entre- 
autres vœux, 1 espoir de voir régner constamment
I union et la concorde entre I armée française et l’ar
mée belge. G’S nobles pensées ont été vivement ap
prouvées par les militaires des deux nations qui se 
trouvaient réunis. Un officier supérieur français ser
vant eu Belgique , qui était au nombre des convives ,, 
a répondu en portant la santé du général, et a dit :

« La Belgique a pour devise : l'Union, fait la 
force. J espère que cette devise sera toujours celle 
des deux armées et des deux nations, que tant de 
liens réunissent; que les nobles paroles deconcorde 
prononcées par le général L’Olivier, seront compri
ses de toute l armée; qu’elles seront entendues comme 
i expression véritable des vœux beiges; quelles dis
siperont les nuages qui s’étaient élevés, et répon- 
dront suffisamment aux lettres anonymes et aux 
publications cl il h journal, l’opprobre de la presse, 
contre les officiers français. En même temps, elies 
^riront de mépris le correspondant pseudoniiue 
du Mémorial bordelais , pour l’article, absurde et 
infatué qu il a fait insérer dans le n° de ce jour- 
naL du 27 octobre, contre les généraux L’Obvier, 
de Brias et Nypeis. » (Dans cette lettre on accusait 3 
officiels belges des projets les plus criminels contre 
les omciers français.)

nouf apprend que. le notaire Valentyns , 
de residence à La. keu , a formé plainte en calotn- 
me Contre les auteurs d’un ardcle inséré dans le 
Liberal et le Lgnss du 18 octobre dernier, et que 

<t, ire s*“slru>t poùr être portée aux assises pro
chaines. r

C’est le deuxième délit par la voie de la presse 
dont le jury belge aura à s'occuper. '

— La Banque Je Belgique a distribué les actions de 
la oomete dUugrée, sur lesquelles 10 p. c. ont été 
payes^ comptant, les vei*sëmé'nsi subsequens-- auront 
lieu également par io p. c. de mois eu mois. La 
priin6 était hi<T a 6 p, c. pupu-jr.

Beauvois , épouse de M. Beauvbis , chef 
du bureau au ministère de la guerre , vient d’ac- 
couclier de son iS” enfant. Cette daine compte a 
peine 36 années.

. annonce la formation d’nhe société au ca
pital de 5oo,ooo francs pour la fabrication des cor
des en aloes appelées à remplacer avec beaucoup 
davantage et d'économie,, toutes les espèces de 
cordes dont on s’est servi jusqu a présent. Des es
sais ont eu lieu en France, et la supériorité' des 
cordes dàloes, sur tous lés autres légùmenS , a été 
constate, quant a la force unie à Ifi souplesse et a 
la duree. Les fils se tirent dé la secondé écorce 
d une plante appelée aloes pitite ou chanvre des 
indiens ; i;s se prêtent à la inampulalioh à tel point 
que l'on peut en faire des tissus le disputant à ceux 
delin pour la finesse.

Le bapital de la société est fixé à cinq cent 
mille francs divisé en cinq cents actions en grande 
partie retenues par las fondateurs , qui ont -ju»e 
des résultats sur les échantillons , et après avoir 
pris connaissance du débit assuré que s était pro
curé l'importateur avec son seul .ai lai, Le fonds 
roulant étant aùgtn-lué, la cous ■ ou’de, oui. 
des d'aloês deviendra g •liér.ïl'é . : ' ; no s
pouri'clns en fôUrtrir a 1 eir :.„f i . sum
la manière première soit des beux de productiou



soit de l'Angleterre d'où elle a e'te' tire'e jusqu à ce 
jour, l’exportation des cordes fabriquées , serviront 
à alimenter notre navigation , en même tems qu il 
restera le be'néfice de maïn-d œuvre. ( Mercure.)

— Ou assure que la Société de Commerce de B/u- 
tvelles a acheté les chemins de fer des haut et nas 
Flenus, moyennant la somme de 3,5oo,ooo francs; 
cette acquisition faite dans l inieret des exploitations 
des charbonnages.

UNIVERSITÉ CATHOLIQUE DE LOUVAIN.
Nous apprenons que l’ouverture des cours a 1 U- 

niversité catholique de Louvain aura lieu entre te 
a5 novembre et le Ier décembre. Les travaux dap
propriation des bâtiments avancent avec une ra
pidité éton nante.

Le3 cours des facultés de philosophie , des lettres et des 
sciences comprennent deux années et sont divisés de la ma
nière suivante :

Vremiére année : l'Encyclopédie de la philosophie, la Lo- 
.gique , la Métaphysique générale et spéciale ; l’Esthétique . 
l’Introduction à l'étude des langues orientales. la Littérature 
grecque et latine, la Littérature flamande, l’Archéologie, 
l'Histoire ancienne, l'Introduction aux mathématiques supé
rieures, la l’hysique et l'Astronomie physique.

Seconda année, pour ceux qui se destinent à ['étude du 
Jioit: la Philosophie morale, l’Histoire de la philosophie • 
l'Economie politique, la Statistique, la Géographie physique 
et ethnographique, l’Histoire du moyen-âge, l'Histoire mo
derne., l'Histoire nationale , les Antiquités grecques et ro
maines , la Littérature française et l’Histoire des Littératures 
modernes.

Seconde année , pour .ceux qui te destinent à l'étude de la 
médecine : la Philosophie morale, l'Histoire de la Philosophie, 
les Mathématiques transcendantes et appliquées, la Chimie, 
la Zoologie , l’Anatomie comparée , la Minéralogie , la Géo- 
logie., la Botanique et la Physiologie des plantes t la Géogra
phie physique et ethnographique.

Presque toutes les nominations des professeurs pour ces 
deux facultés sont déjà connues. Parmi Jes nouvelles acquisi* 
lions que l'Université catholique a faites , l’un remarque sur
tout celle de M. Jayuni pour les mathématiques transcen
dantes , celle de M. Edmond de Coialst pour ,1a littérature 
française .et l’histoiie des littératures^modernes , et de M; 
Martens pour la chimie et la botanique. M. Martens, doc- 
ti'ur en sciences et en médecine, était professeur de chimie 
à l’athénée de Maestricht ; plusieurs de ces Mémoires ont 
été couronnés par l'académie de Eruxelles dont il est 
membre.

Pour ce qui concerne les facultés de droit et de médecine , 
il paraît que pour la première année on ne donnera que les 
cours que la loi sur l’enseignement supérieur exige pour la 
candidature.

Dans la faculté de droit seront donnés les cours sui
vants :

M. Smolders , professeur extraordinaire , l’Encyclopédie du 
droit et l'Histoire du droit romain.

M. D« Bruyn , professeur ordinaire, les Institutes et les 
Pandectes ;

M. Ernst ainé , professeur ordinaire , la Philosophie du droit 
ou le Droit naturel , et le droit civil moderne.

Dans la faculté de médecine:
M. Michaux, professeur extraordinaire, d'Anatomie ;
M. Pan BiervUtd , professeur extraordinaire ,1a Physiologie 

et la Pathologie ;
M. Prune ken , professeur agrégé, la Pharmacologie et 1a Ma

tière médicale;
M. Cranincx t professeur ordinaire, l'Hygiène. Il donnera la 

Clinique interne pendant la secoude année. pUnion)

LIEGE , LE 7 NOVEMBRE.

Nons appelons l’attention de nos lecteurs snr les 
nouvelles de la Hollande. Il paraît que le projet de 
loi relatif au commerce des grains dont les états- 
ge'néraux auront incessamment ’a s’occuper viendra 
augmenter les embarras dn gouvernement du roi 
Guillaume. On peut voir que ce projet excite en 
etfet de vives réclamations de la part des négociai)® 
d’Amsterdam et de Rotterdam. Une pétition cou
verte de i5o signatures de négociants est parvenue 
de cette dernière ville à la seconde chambre. Le 
commerce de Schiedam se prononce également avec 
vivacité contre le projet en question. (V. nouvelles 
de la Hollande. )

D autre part, cependant, l’agriculture souffre et 
fait entendre des plaintes non moins pressantes , 
auxquelles la loi en délibération doit son origine.

a‘s *e remède quelle appliquerait au mal aurait-il 
un effet efficace ? Nous ne le pensons pas. Tout se lie 

ans un état : en blessant l’iuduslrie et le com- 
t“lrce., *a Hollande par des mesures de prohibi
tion , 1 agriculture ne SPn trnnvaro noo r», ! ---------

On |lit ce qui suit dans le Journal de Verviers *.
« Une réunion des fabricans et autres industriels 

de ce district aura lieu dimanche prochain 8 novem
bre, à io heures du matin, dans la salle du con
seil de régence, à l’hôtel-de-ville.

» Dans cette réunion il sera proposé de former 
un comité de personnes qui auraient pour mission , 
non pas seulement de rédiger une pétition à la cham
bre des représentai» concernant l’association doua
nière allemande , mais encore d inviter au petition
nement, pour le même objet, les autres personnes, 
et surtout les autres localités de la province de Liège 
qui ont le même intérêt que nous,connue par exem
ple, Stavelot, dont la grosse tannerie est dans une 
complète stagnation , depuis que ses produits ne 
peuvent plus^s’exporter aux foires de Brunswick, 
de Francfort et de -Leipzick; comme le canton de 
Herve qui versait en Allemagne tant de produits de 
son agriculture, etc.,etc.

» En conséquence , nous invitons messieurs les 
fabricans de Verviers, Hodimont , Ensi-val , Dison , 
Petit-Rechain , Chaineux, Pepinster, -Lambermont, 
Dolhain-Limbourg , etc., etc. , à assister à cette 
réunion. »

L'Indépendant annonce que la reprise des tra
vaux des chambres aura lieu mardi, sans aucune 
solennité, et sans discours d’ouverture.

— Ou e'eril de Grainmont, 3 novembre :
■ La récolte du tabac et sa dissipation est termi

née. On le prépare déjà pour la vente. En général, 
sa couleur et sa qualité sont aussi /excellentes que 
l’année passée mais la quantité n’est pas à beau
coup près aussi considérable, à cause de la grande 
sécheresse qui a fait obstacle à la plantation. Les 
produits de la récolte de l’année dernière sout re
cherchés ; plusieurs achats ont été faits en dernier 
lieu à un haut prix.

— L’ingénieur anglais Walker, inspeele en ce mo
ment les travaux du chemin de fer de Dresde à 
Leipzick.

— Oa apprend de Cologne que le a5 octobre la 
tigresse de la ménagerie de MM. Mirtin et Van 
Aken a mis bas -trois petits, chose qui a rarement 
lieu en Europe.

— Le grand-due Michel de Russie est en ee mo
ment b Coblence.

— Le baron de Fagel, diplomate hollandais, s’est 
abouché à -Cologne avec le comte Orloff, diplomate 
russe.

— Le vice-amiral sir Edward Codrington est ar
rivé à Bruxelles avec sa famille , venant d'Aix-la- 
Chapelle.

— M. O’Sullivan, notre chargé d’affaires à Vienne, 
est arrivé en congé à Bruxelles. jEn son absence , 
M. le baron Vandestraeten de Ponthoz remplira 
les fonctions de chargé d’affaires.

— Un Anglais, M. Hass, vient de fonder à Athè
nes une banque de un million et demi sterling.

— On dit que les insurgés de Satnos contre la 
Turquie se sont mis sous la protection de l'An
gleterre.

— On lit ce qui suit dans un journal de Paris :
« On parle d’une comédie en trois actes, de M. 

Alexandre Duval , qui a confié le principal rôle de 
sa pièce à Mlle Plessis ; M. Scribe écrit une comé
die en trois actes , dans laquelle Mlle Mars aurait 
accepté un rôle : cette actrice aurait en même tems 
témoigné le désir et pris la résolution de se mon
trer souvent dans l’ancien répertoire. M. Gasémir 
Delavigne achève une tragédie bourgeoise , jouée 
en frac , dont les principaux rôles seraient confiés 
à Volnys et à Ligier ; M. Scribe annonce une pièce 
dans laquelle paraîtraient Mmes Volnys, Anaïs , 
Plessis et Noblet ; M. Empis s’occupe d’une pièce 
en cinq actes pour Volnys et sa femme, enfin , si 
le programme réalise les espérances qu’il fait con
cevoir , le printemps verrait éelore un grand ou
vrage sur lequel M. Casimir de la Vigne réunit toutes 
les prédilections de son travail et toutes les ressources 
de son talent; cet ouvrage a pour titre : La Popu
larité.

— L’illustre auteur de la Vestale et de Fernand 
Cortes , Spontini vient de composer pour le thea
tre de Berlin un nouvel opéra intitulé: Agnès r,a 
Hohenstaufen.

I, • gr'culture ne s’en trouvera pas mieux ; car 
misommation industrielle se restreindra , et l’agri- 

sera de nouveau atteinte. Le mal dont 
elle se plaint n’est pas
culture sera ne atteinte. Le
. -, : . . , I *e bas prix des céréa-
les; il est bien plus certainement dans le poids des 
impôts quelle doit supporter: un dégrèvement seul 
serait efficace, et de nature à ^diminuer le malaise 
général

les Say ; les Ricardo ] les Maüms, les Mill, 
ont jeté un coup d’œil si profond sur la société 
ont fait justice de beaucoup de déclamations et 
montré le néant de bien des systèmes.

Ainsi, 1 économie politique enseigne que la pr0. 
priété, naguères encore le but de tant d’attaques, ne 
repose pas seulement sur des principes d’éternelle 
justice , mais encore sur ceux qui constituent la 
richesse des états, et qu'elle est le plus puissant vé
hicule de tous les progrès. Et joignant l’exemple aux 
préceptes , elle mous montre en effet les populations 
de tous les pays où la propriété n’est point assurée* 
gémissant sous le double fardeau de la misère et de

de

l’ignorance.
La question des salaires, que nous avons vu tant 

de fois agiter les populations ouvrières, est égale
ment éclairée par l'économie politique; et l’on rend 
certes un véritable service b la société , en mettant 
les raisonuemens de la science sur cette importante 
matière , a la portée de toutes les intelligences.

Le taux des salaires n’est point arbitrairement 
fixé par les maîtres, comme quelques-uns semblent 
encore le croire, c’est de la concurrence des tra
vailleurs qu’il dépend. Il n’est .point loisible aux 
maîtres de l’élever ou de l’abaisser suivant leur 
désir : quand le -travail est très-demandé, par l’ou
vrier les salaires baissent inévitablement par l’effet 
de la concurrence entre les ouvriers eux mêmes ; 
cependant , il ne saurait jamais descendre long
temps au-dessous des véritables besoins de l’artisan ; 
quand les commandes arrivent avec abondance aux 
entrepreneurs d’industries, les ouvriers sont alors 
très-recherchés , il y a,.pour les avoir, concurrence 
entre les maîtres : le prix des salaires hausse , et 
les bénéfices faits par les derniers, dans cette cir
constance , les met d’ordinaire à même de soutenir 
cette élévation du prix de la main-d’œuvre. C’est 
par cette raison que la prospérité et l’accroissement 
de ( industrie est chose si importante dans un état.

L'auteur de fouvrage qui fait le sujet de cet ar
ticle , a traité avec quelque Bétail la question du 
salaire , et nous ne saurions mieux faire , qu’en ci
tant ici un passage de son livre ■:

« Anciennement, dit-il, on faisait des lois pour 
régler le salaire du travail. Il était défendu, sous 
pénalités, de xlemander ou de donner, pour chaque 
espèce de travail, un salaire plus ou moins élevé 
que la loi ne l’avait fixé. Mais les (Lois dé cette es
pèce n’ont jamais produit de bien. Lorsque le taux 
fixé par la loi pour les garçons-laboureurs, par 
exemple, était plus élevé qu’il ne convenait b un 
fermier de donner à des ouvriers ordinaires, il ren
voyait les plus mauvais de ses ouvriers, ne gardant 
que les meilleurs et les employant seulement sur les 
meilleurs terrains. Moins de blé était produit, et 
l’on condamnait à l’oisiveté beaucoup de personne* 
qui eussent été satisfaites de gagner un salaire moms 
élevé, plutôt que ne gagner rien du tout. Lorsqu au 
contraire le taux fixé était au-dessous de ce quun 
fermier aurait pu donner b ses meilleurs ouvriers, 
d’autres fermiers tâchaient de les attirer b leur service 
par un paiement plus fort : on éludait facilement 
la loi, en convenant de leur donner du blé à un 
prix très-modique, ou de toute autre manière. Les 
autres fermiers devaient suivre cet exemple, de peur 
de perdre tous leurs meilleurs ouvriers; si bien que 
les lois de cette expèce n’aboutissent à rien.

«Si quelque individu voulait voulait demander pour 
ses pommes-de-terre au même prix fi““ pour ses 
vaches, il le pourrait sans doute : 1 injustice cou 
sisterait b forcer quelqu’un à les acheter, b®11 
gré mal gré à ce prix-là. De même , un simple 
ouvrier peut demander un salaire aussi eleve qu'l 
veut - il n’y aurait d’injustice qu’à obliger quel
qu’un à l'employer, bon gré mal gré , a ce taux. 
L'ouvrier lui-même serait de cet avis, si l on ten
tait de lui appliquer cette règle , et qu’un tallleur* 
un menuisier, un cordonnier passent 1 obliger 
les employer , qu'il eut besoin ou non de leur 
marchandises, au prix qu’il leur conviendrait de 
fixer.»

La question des machines est comme e ral _ 
traitée aussi avec beaucoup de soin dans nn 0UV17_ 
destiné aux classes populaires. L auteur prouve r
bien que l’invention d’un instrument qui a îege
facilite le travail de l’homme, produit ,nevl * .
ment te double effet d’abaisser le prix^des produ 
d’au;

notions d’économie politique, ouvrage traduit de 
l'anglais , et publié par la Société pour l’encou
ragement de Vinstruction élémentaire, (i)
A une époque où l’on a vu tant de doctrines 

subversives se produire et s’efforcer d ébranler les 
principes sur lesquels reposent l’existence de la so
ciété' elle-même ; on ne saurait mieux faire que de 
chercher à répandre et à populariser les saines 
idées de l’économie politique; car les Adam Smits,

(t) Se vend chez M. Dkssmîi, imprimeur à Liège , au 
„rix de 25 centimes.

jmenter cependant le „ombre des travaille^
» Un produit, dit-il, pins d'etoffes delaine et de

coton depuis que la filature et le tissage se to 
au moyeu de mécaniques mues par la rapen 
que l’oii n’en produisait , d y a quelques années 
lorsque les métiers étaient imparfaits. Le nomüj 
d'ouvriers employés aujourd’hui à cette industry 
est vingt fois plus considérable qu’il n’était autre" 
fols. Le prix des étoffes a aussi beaucoup di'“1- 
nué; 1 usag.: eu est beaucoup plus répandu. Ch31!11 
artisan a aujourd hui un habit ou une veste en 
et sa femme peut se donner le plaisir de cbeÇS1 
plusieurs fois de vêtemens , vu le bas prix des e!oi 
fes 4e coton.



Plasîears antres points de la sciencë Oht .MMVe 
P fiel explications de notre auteur. Ainsi, il 

aPP fie beaucoup d’idées , malheureusement „encore 
Accréditées sur le commerce des grams ^surrec

trop
l’ai
/IT'Z les impôts, le fermage, etc. - Le 
flÏe’l’e'crivain anglais e?t toujours simple , et 
syMmnt clair- les démonstrations participent Ornent de fcS deux qualités ,et sont vraiment 
CSîne nous l’avons déjà dit, à la portee de toutes 
Intelligences. Ce double mérite se retrouve a degre 
remarquable , dans la traduction française et nous

d'économie politique sont spéciale- 
■it destinées aux jeunes intelligences et aux ou- 
WZs jaloux de s’instruire ; mais nous croyons que 
Ses les classes de la société peuvent y puiser une 
utile instruction. ________________ .

TAXE DE PAIN A LIEGE, du 7 novembre.

Tain de seigle, 18 centimes.
Tain moitié seigle et moitié froment, 29 cent.
Tain dit de ménage , 43 centimes au heu de 4Z

ETAT CIVIL DE LIEGE, du 6 novembre.

Naissances : 8 garçons , 3 filles.
,, savoir: entre Alexandre Joseph Gille , sansMarges 9 . savon ^ e et Anne Marie Jh.

profession . a Mamnne • - Francois Jh. Delleur ,
EÄ? SISÄSTÄÄ

“I ’«4-» a »

tur.ère , même fauhon.g. r Depireux , san,
ne

INSÏITÜTION FRANÇAISE
POUR LES DEMOISELLES , RUE SUR .MEUSE , N° 385 ,

DIRIGÉE PAR Mlle- A. PEN ASSE.
On y enseigne la lecture , lVmture, le calcul, la géo

graphie, la mythologie, l'analyse. et généralement tout ce 
qui concerne la langue FRANÇAISE. ,

Les ouvrages à L’AIGUILLE y sont également enseignes. 
Orner l'esprit des , jeunes personnes des connaissances te

nnises et leur cœur des qualités, qui les rendent vertueuses , 
tel est le but qu’on s’y propose et qu’on scfforceia «at
teindre.

GRAND CONCERT

VOCAL ET INSTRUMENTAL

Qu'auront l’honneur de donner ‘Rie' 
v cilia MULVER , jeunes pianistes de ài. - j , 

âgés de i4 et 9 ans, vendredi i3 novembre l835, 
à la Salle d’Emulation de cette ville.

PROGRAMME

^faubourg6 St. Léonard^ et Alexandrine Depireux , san, 
» ta.°p \ c,„ railiprine — Noë Jannesse Del-'"Timntr hwï. et Catherine Lakaye ,

raux , tur^Cron , . . , »1. t> „r... 11 « /»/vrrlrtnniprvaux forgeron sur .a pc’jh Bataille , cordonnier,
rÄ/, «^tTneAÂ .

Anne Marie Elisabeth Eassin, journalière . faubou.g Saint- 
Léonard. . - . . ,
ÄÄ ä3=!ÜfWÄ &

Bertrand.

ANNONCES.

Dimanche, on JETTERA une ROUE DE DINDONS, chez 
J. KETPENNE , faubourg Sainte-Marguerite , a 1 enteignende 
Samt-Hubert.  '

HUITRES anglaises, chez PÀRFONDRY, derr. THotel-de-Vihe

HUITRES anglaises, chez TART, derrière '’Hôtel-de-Ville

HUITRES anglaises, I'r» qualité, à 3 francs le cent, cher. 
ANDR1EN fils , rue Souverain-Pont.

HUITRES anglaises, ("qualité , chez TERET ; rue Ste Ursule

IA TIIOMASSIN 9 
Md. TAILLEUR , rue de L’UNIVERSITÉ,

A l’honneur d’informer le public qu’il vient de recevoir de 
TARIS les MODES adoptées pour cet HIVER. _____  a/0

Aü MAGASIN DTLABILLEMENS CONFECTIONNÉS 

ciiEzffl. DEPOSSON-, ffld TAIL'LEÜE, 
rue gerardrie n° 769 , a liège.

A l’honneur d’annoncer qu’il vient de RECEVOIR un BEAU 
CHOIX D’ETOFFES DIVERSES , telles que cote russe , 
pantalon Casimir à côte velours à Côte et unie un choix 
pour gilets en soie et demi laine, Velouis a dessins et Casimir, 
castorine flanelle pure laine , et demie laine , enfin tout ce 
qu, concerne son état et au plus juste prit : Au meme on trouve 
des objets confectionnés, savoir ; gilets en soie de Ö a 10 
francs ; pantalons en drap de 10 à 30 francs, pantalons Casi
mir à côte de 25 à 35, pantalons côte russe de tou tes couleurs 

à 40 frauds, pantalons cuir laine de toutes couleurs de 18 
à 28 francs , capotle en castorine noire et. bronze, de 00- 
francs à 45 francs, capottes en drap, de modes de toutes 
couleurs de 45 à 80 trimes, manteaux de tout pux d hum 
mes : de femmes, d’enfants -, gilets et caleçons en flanelle 
de 3 6 et tO francs, et quantité d’autres ob]ets trop longs 
à détailler, le tout an prix fixe. U confectxonne !cs objets 
quand les personnes veuillent fournir les ElOE FLî>. oôô

"îfelles. CHAUMES.1

EUS PONT-D’ILE M° 830, A LIÈGE ,

Ont l'honneur d’annoncer leur RETOUR DE PARIS aven 
un choix complet et varié des MODES et AR1H.LES de

_ _____ , «• L ....... Plmriir I mir ni nfldÇ.l n

PREMIÈRE PARTIE.
20 CrwT“obeerto pour le piano forte , composé par G.

Cz> Récitatif et air de l'opéra de Joseph , de Méliul, chanté 

par M. Mulder , père. .
40 Vanni ons brillantes pour piano-forte ^ 4-m. , com

posées par Rallbrenner et executees par Richard Mulder et 
sa sœur Cecilia, ton élève âgée de 9 ans.

deuxième partie*
fio Concertina pour le piano-forte , de Joseph Czerny, exé-» 

cuté par Cecilia Mulder.
70 L’Orage ou la Trière du Matelot, grande cantate de Mes-

semaeker , chantée par M. Mulder, père. ,
8° Tot-nourri ou introduction, variations et rondo. F 

deux piano-forte , sur des motifs favor,s de C. M de Web.* 
composées par Richard Mulder et executees par lui et sa
S°DesCbillets d’entrée sont disponibles à la salle du concert , 

à raison de 3 francs.
On commencera à 6 il2 heures du soir.

GILLON-NOSSENT ; rue du Pont d’Ile, n0 32 , vient de 
recevoir, d’une des meilleures fabriques , un nouvel envoi de 
BOUGIES DIAPHANES eten cire, pour table, voiture , etc.

■ - ---- . ------- —------ 6

Le soussigné syndic provisoire a la faillite de Madame V 
Systermans née Delise, ci-devant négociantedomicihce a 
Geae rue Vinave d’Ile, INVITE les CREANCIERS de la 
dite8 dame à se PRÉSENTER, par eux-mêmes ou par fon
dés de pouvoir dans le délai de 40 jours , en son1 
rue du Tôt d’Or n0 6(7 bis, ou au greffe du tribunal de 
commerce, pour y déclarer la somme et les titres de leurs 
créances , en exécution de l’ait. 602 cod. corn.

Liège, le 5 novembre 1835. ,
Le syndic provisoire ,

B. N. DOGNÊE , jeune, avocat, 570

un ciivJiA. v, vus pi».«. — * —■ — --- . _
NOUVEAUTÉS qui ont paru pour l hiver. Leur magasin 
est fourni d’une grande quantité de CJdAPE/II APE AUX de tousest tourni a une guuw HT"1'11' “w X ; . • A j cr
ies genres, de bonnets’ a la juive , a la chatelaine et differen
tes autres coiffures. De plumes # fleurs, rubans, velours , 
blondes et brudeiies.

Elles ont egalement reçu les nouveaux modelés de man
teaux , et vendent des mérinos fiançais, levantines , poult de 
soie, etc. A des prix, fort diminués.

Mlle. b. PIS AM) ,
RUE DES DOMINICAINS , N° 708,

A l’honneur d'annoncer son RETOUR avec un ASSORTI
MENT COMPLET de MODES et LINGERIES.

Ellg a également un très BEL ASSORTIMENT de Mennos 
français, Thibet, Soiries et Nouveautés. ö'°

BELLE VENTE
DE

FLEURS ET D’ARBUSTRES ,
Ma m Qui aura lieu JEUDI 2 courant, à 2 heures de 
M1//,. relevée, chez A DUV1V1F.R , rue Velhn.ck , con- 

' éM' sislant en une belle collection de Camélia, entre, 
autres le R.-ticulala. Azalea mdica , RhoJoden- 
drum , lCalmia Lilium, Tiouia , Arborea et Her- 

™ bacées très-beaux Cèdies de Virginie en motes et 
autres arbres verts-, Magnolia , Tulipiers Pêchers, Brignol et 
autres Arbuslres et Plantes de pleine tene , etc._________ _

La V CHARLES, née DENEOMOULIN , place St. De
nis, a reçu FROMAGES de Gruyère et d’Hollande, piemiem 
qualité. ________

" RUE DE LA RÉGENCE, N- 729.

Mlle Victoire TEPINSTER a l’honneur d’annoncer son ar- 
rivée avec un lort joli choix de LINGERIES et BRODERIES

GnSon magasin est toujours fort bien assorti en Rubannene 
et Etoffes blanches de tout genre.

POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
■ VEHTS BÉF1MIT1VB ,

SANS FACULTÉ DE SURENCHÈRE NI d’INFIRMATION.

Le MARDI 10 NOVEMBRE i835 ,à dix heures et demie pré
cises du matin , il sera PROCÉDÉ pat- le ministère de M, 
GILK.INET , notaire à Liège , en soniéVudelueEécon tre^
588, â la VENTE aux enchères des IMMEUBLES et CAft
'^ïfcTlS JUSON «se à Liège faubourg Saint Léonard, pou- 

tant len“ 95, avec cour, jardin aboutissant au quai Saint-Leo- 
na d disuÙme .conqù'nant deux alambics et uf cuves à 
macération . cabinet , écurie magasin et P»1'^ ‘ 
toutes dépendances, joignant du levant-a M* KUIPEN N L . 
du midi "au Quai et couchant a M. Schaffers.

2« Un CAPITAL de 3174 fis. 60 c. , t 500 fis. P -B , exigible 
le 23 .ium (8 lO , productif d'intérêts à 4 ( (2 p. c. lan.

30 XJ 11 CAPITAL de 40582 frs. , 5u00 fl. P.-B. , exigible le 
j2 mai 1840, productif d’intérêts à 4 l|2 p. c. 1 an.

40 Un idein de 500 frs. , restant de plus, exigible par 
pallies de 100 1rs. le ( 1 septembre de chaque aunee , avec
les intérêts à 5 p. °|° ,

Ces capitaux sont- bien hypotheques. .
S'adresser audit M' GILKINET pour connaître les clauses 

et conditions de la vente et obtenir de plus amples rens«-
gnemens-

A VENDRE deux belle» MAISONS avec grand terrain par 
derrière , situées. à Liège , place Saint Paul : en ligne 
la rue du nouveau Pont.

L’une de ces MAISONS est bâtie à neuf, à la moderne , 
propre à tenir équipage, ayant cour , ecune , jardin etc.

S’adresser à Me DUSART , notaire a Liege.

M' DUSART , notaire à Liège, fait savoir que ; par acte 
de VENTE aux enchères , qu'il a reçu le 5 novembre courant 
il a été adjuge a,, prix de 43,050 francs une BELLE MAISON 
ayant deux cours et deux corps de balimens absolument se- 
parés et située à Liège rue devant Saint-Thomas, n 285 
et que, 'dans la quinzaine de la VENTE on peut la .uten* 
chérir d'un vingtième en en fesant la declaration au bas du pro- 
cès-verbal de \ENTE. 0

Les bureaux de la conservation des HYPOTHÈQUES et 
de la caisse des consignations à Liège , seront établis, a dater 
de lundi prochain, 9 novembre 1835, en la demeure du 
soussigné , rue Velbruck , n» 452 bis, et ils seront ouverts de 
8 heures du matin , à 4 heures de relevée , tous les jours, an 
manche et fêtes exceptés. bSo

Le conservateur des hypothèques, Lion.

p.-h.-æ. buvïvheü 9
priseur-patentè , 

DEMEURANT A HOCHEPORTE ,N° 790,
A l’honneur d’avertir le public qu’il fait la prisee des 

marchandises, meubles, et généralement tout ce_ quirest ac
cessoir à son état. Plus de vingt années d experience et de 
pratique fait qu’il ose espérer de satisfaire ceux qui dai- 
gneronl Tappeln- soit en ville ou a la campagne pour 1 esti
mation , ou les partages dans les successions. Il fait aussi les 
catalogues de livres.

CATALOGUE

d’une

BELLE COLLECTION DE LIVRES

J)e droit, théologie, littérature, poésie , histoire, 
sciences , voyages , etc., etc. ,

Dont la VENTE aura lieu chez A. DUVIVIER , rue Vel
bruck n° 452 , les MARDI et JEUDI 17 et 19 NOVEMBRE 
1835, à 2 heures de relevée , où le catalogue se distribue.

"belle vente .

DE

pjEUPLXERS BE CAN A© A.
MARDI (7 NOVEMBER 18351 à midi, il sera vendu au 

plus offrant, par le notaire DEMPTYNNES sur les propriétés 
de M. le baron DE WAL, à Tavier , dans l ordre des lieux ci- 
dessous indiqués, quantité de très gros et hauts peupliers de 
canada : à Rapion; en dessous de la ieruie du sart, et au moulin 
deTultay. . .

On les annonce comme étant, sans exagération, les plus beaux 
du Condroz. A CRÉDIT. -

vente définitive.
d’une

MAISON DE COMMERCÉ,

SISE RUE DU PONT-DTLE, A LIÈGE i

ET

DEUX AUTRES MAISONS-

MARDI 10 NOVEMBRE 1835, à 10 heures du matin, oh 
ADJUGERA publiquement aux enchères , en l’étude de M£ 
PARMENTIER, notaire à Liège , place de la Comédie les 
IMMEUBLES suivans , sur les mises à prix ci-apres designees,
résultant des surenchères : , rij™. ; „ qc ,

jo UNE MAISON sise rue du Pont dlle , a Liège 30,, 
faisant le Coin de la me Vmàve d lie, en face de la rue d&.
Dominicains, sur la mise a prix de hs. ,

2o UNE MAISON située a Liege, en Bergerue 
n° 735, sur la mise à prix île ~,/J0 ^
31 30 UNE AUTRE MAISON, sise même tuen0 739,
sur la mise à prix de 5,7o3 00

ADJUDICATION

SANS réserve m surenchère.

t „ q NOVEMBRE 1835, à deux heures après-midi, il sera procédé en mode de Me BERTRAND , notaire à la VENTE 
Lx enchères d'une MAISON spacieuse , en tres-bon état , 
coronosèe de plusieurs corps de bat,mens, situee a Liege, 
rueTgimont, près l’hôtel du gouvernement n» 524 , ayant une
sortie dans la rite de l’Empereur.

11 sera accordé terme de 9 années pour payer les deux tiers
^S'adresser à W BERTRAND , notaire , pour connaître les 
conditions de la vente, et au h° 645 rue St. Denis , pouï
voir 1s maison. _ , « TrcNmn?

Ledit M° BERTRAND, notaire , est charge de VENDRE, 
Je gré à gré un CAPITAL de 20,909 francs productif d intérêt.



VENTE DE LIVRES,
LUNDI |6 NOVEMBRE (835, 2 heures de relevée et 

jours suivans, il. aéra procédé, en l’étude et par le ministère 
de M® RENOZ , notaire à Liège, à la VENTE aux enchères 
d’une belle collection de LIVRÉS d'histoires, littérature, 
science , etc. , etc.

Le catalogue se distribue, cinq jours ayant la vente en l’étude 
dudit notaire. 52i

VENTE DE LIVRES.
Le 23 NOVEMBRE 1835 et jours suivans , 2 heures de re

levée , il sera procédé , par le ministère de M® RENOZ , 
notaire à Liège , et sous la direction de M PRUftHOMME, 
à la VENTE aux enchères d’une belle collection de LIVRES 
en tous genres. 522

On désire LOUER pour le mois d avril prochain, une MAISON 
la plus vaste possible , avec grand jardin , située soit dans 
l’intérieur de la ville , soit an commencement des faubourgs.

S’adresser à M® RENOZ, notaire à Liège , rue d'Amay , 
numéro 653.

10,000 FRANCS à PLACER sur hypothèque. S’adresser à 
M» RENOZ , notaire à Liège , rue d'Amay , n° 653.

A VENDRE UNE PIÊCF, DE TERRE, située en la corn-
mune de Liera, contenant environ t 8 verges grandes.

S’adresser à M® RENOZ , notaire à Liège, rue d’Amay, 
nurnéio 653. 5^3

VENTE POUR SORTIR D’INDIVISION.
Le NOVEMBRE 1835 dix heures du matin, il sera pro- 

cedd par devant M. le juge de paix du quartier du sud de la 
Ville de Liège , en son bureau rue Mont St. Martin, par le 
ministère de Me 11ENOZ, notaire à Liège , à ce commis , à la 
vente aux enchères de la BELLE et VASTE MAISON de com
merce , située à Liège rue Vinave-d’Ue nu 617 , formant le 
coin de cette rue et de la rue du Potd’Or.

L acquéreur aura les plus grandes facilités pour le paiement 
du prix.

S’adresser pour connaître les conditions de cette vente à 
M® RENOZ notaire à Liège , rue d’Amay n° 653. 534

VENTE D’IMMEUBLES.
LUNDI 14 DÉCEMBRE 1835, dix heures du matin, il sera 

procédé eu l’étude et par le ministère de M® RENOZ, no- 
taire à Liège, à la vente aux enchères des immeubles ci-après 

désignes, situés .commune de Geleeu , canton d’Oirsbeek pro— 
yince de Liinbourg à proximité de la grande roule et de la 
raeiise, savoir :

1" Lot. Une pièce de teure contenant 2 bonniers 87 perches 
54 aunes, traversée par le chemin de Maestricht, joignant au 
chemin dit Groonstraat , aux sieurs Schuilens , Keulers et Hoe 
demaekers.

2' Lut. Une pièce de terre, contenant 82 perches 57 aunes, 
située en lieu dit Groonslykervrey , traversée par .-le chemin de 
Maestricht, joignant aux héritiers Boycns , Mile. Keulers, M. 
Lemmens et à un chemin.
n 3” Lot. U ne pièce de terre, contenant un bonnier 68 perches 
77 aunes , en lieu dit Gysekuil , joignant au chemin de Groons. 
lykerwey , à MM. Leon Hensen , Godeiïoid Baggens, Keulers 

• et à un sentier.
4® Lot. Une pièce de terre , contenant 88 perches 18 aunes, 

située en lieu dit Hellinstok, joignante Mde. veuve Nypels, à 
MM. Keulers, Hiesclien» et Kifsclier.

5e Lot. Une pièce de terre, contenant 28 perches 5 aunes, 
xituée en lieu «lit Op den Groonslykeiwey, traversée sur l'un 
des coins par le chemin et joignant à MM. Keuters , Baggeo 
et B ienens

6' Lot. Un verger et une petite mare, contenant 35 perches 
7( aunes, située au chemin le long du hameau de Krauvviukel, 
tenant à des chemins.

7e Lot. Une pièce de terre, située le long du hameau de 
Krauwiukel , contenant 8 bonniers 75 perches 10 aunes.

Ce lot sera divise en onze parties.
8e Lot. Une pièce de terre , contenant un bonnier une perche 

43 aunes , situee en lieu dit het Laughoender, joignant i la V® 
Tefrairie et autres, aux sieurs Keulcis, Gubbets et au 
septième lot.

9® Lot Une pièce de terre, contenant 3 bonniers 62 per
ches 88 aunes, nommée Vallerendsoeld, joignant à Jean 
Lion Hensen, à MM. Gubbets, Défi aine , Penders Hrithaegcn 
et autres.

Ce l„t sera subdivisé en quatre parlies.
S’adresser pour connaître les conditions de cette vente et 

Voir ie plan et les titres «les terres à vendre, à Me ItEJNOZ , 
notaire à Liège , rue d'Amay n° 653. 5^5

VENTE D’UNE MAISON.
A VENDRE aux enchères publiques , sans remise et défini

tivement , devant le buieau de paix des quartiers du Sud et 
de l'Ouest de cette ville , rue Mont St-Martin n° 6tt , à 10 
heures du matin, le 9 NOVEMBRE (835 , um-belle et grande 
MAISON à porte codiere, située a Liège rue Agimont n° 1 (0 , 
avec ollicinne , beaux quartiers, caves, greniers, bàtimens 
derrière, remise, écurie et îaidin, le tout contigu, par le 
ministère du notaire DE BEFVE , sous les clauses à voir en 
son etude , rue Soeurs de Hasque n° 281 à Liege. 400

VENTE DE DEUX BELLES FERMES-
A VENDRE aux enchères publiques, pour cause de sue-

ÄÄ9 ,8’i5’ à ÎO Lures du si,
ÉELLES EERMES1' dtu^’1drrla,re DE BEFVE « DEUX 
tirés de la chauisèé àé ßltL.ee C <‘r,nunt ’ première section , 
de pieires et briques couvert LO,181slaJlt en solides bàtimens 
connue sous la raison'du en ?rt*°,ses . dont l’une est
4868 ares 885 mill.*,« et L autre dile'l C!>ermont ' »«surant 
contenant 36l aies (33 milliarel K.ï,erreux Contigue et 
très-fer tiles, bien allermés 1 d,n3 • vergers et prés,
Venu assuré , sous les clauses Tvoir ch" leX'^", •« 
tue Sreui s de Hasque n» 281 elu °°taire a Liege ,

4 ‘ ^QQ

VENTE
DE FONDS RURAUX,

La plupart de ,1re classe , avec la faculté d'en pay er
le prix, par quart, d'année en année, et même
d'en convertir une partie en rente perpétuelle.

Le LUNDI, 9 NOVEMBRE (835 ,à 2 heures de l’après- 
dînée, au domicile de M. Toussaint BOSSY, receveur com
munal , à Montegnée , près de l’église, M®8 SERVAIS , no- 
tare à Liège el FRAIKIN, notaire à Chokier, yendront- 
publi juement les BIENS FONDS , dont l’indication suit :

A* UN VERGER . clos de belles haies vives , planté d’ar
bres fruitiers en plein rapport et de ( r= qualité, bordé par 
une allée de peupliers, situé en lieu dit Chantraine , à Mon
tegnée, commune de Grâce-Montegnée, contenant un bon
nier 72 perches 9t) aunes (un bonnier (9 verges gr. 13 pe- 
tites) ; joignant, vers l’est , à M. Mathieu Evrard; vers le 
sud, au chemin ; vers l’ouest, à la dame V' de Florent Joiris, 
née Boinem, et du nord . à MM Wathieu fils, Julin, Degive 
et autres.

Ce beau verger sera d’abord divisé et successivement exposé 
en quatre lots, d’après les délimitations établies sur le plan 
géométrique et sur le terrain même.

Ces lots seront ensuite exposé» simultanément , et celle de 
ces deux opérations, la plus favorable à la vente , sortira , 
seule , ses elfets.

Le verger précédemment désigné , est détenu par M. Mathieu 
Evrard et le bail en expire au 1er mars (837.

H. UNE PIÈCE DE TERRE, dite Payne en Cor, située 
audit Montegnée , en lieu nommé l'Espérance, près de la 
houillère de ce nom et à proximité rie la route de Bierset 
à iianiiut, «l’une superficie d’un bonnier 63 perches 30 aunes 
(un bonnier 17 verges grandes 8 petites); aboutissant, du 
levant et du nord, au chemin, du midi, à madame Rome ; 
du couchant, à M Pâques.

Cette pièce de terre srra exposée en trois lots, qui -seront 
ensuite réunis en un seul lot.

C. UNE PORTION, indivise, de sept perches 48 aunes 
(une verge gr. 9 ([2 petites), de terre labourable, dans une 
pièce de terre d une contenance totale de 44 perches 90 
aunes ((0 verges gr. 5 4(2 petites); siluée dans la Campa
gne d’Amjleur, commune susdite de Grâce-Montegnée , figu
rant au tableau cadastral de la commune , sous le N° 823 
de la section A. »

J) Une PIECE DE TERRE à labour , contenant 53 per
ches (12 verges gran. 3 petites), situee en ladite Campugne 
d'Angleur , à Grâce-Montegnée ; joignant , d’uu côté , à M. 
Georges Watnieu et au sieur Philippe Boulanger; d'un se
cond, à Tnéudore Monon; du levant et du couchant, aux 
représi entans de feu M. l'avocat Defrixhe et autres.

Ii- UN VERGER, parfaitement planté, situé en lieu dit 
Chantraine , à Montegnée, d une superficie de 46 perches 85 
aunes (onze verges grandes, muius 5 petite-) , confrontant, vers 
l’est aux en fa us de feu Latabert Wilkin ; du sud , au che
min; vers l’ouest, à Mathieu Evrard et du nord, à M. Dupont 
et autres.

F. UN VERGER, également planté des meilleurs arbres 
aiuitiers , situé au prédit Mo itegnee , en lieu oomiaé kiesx 
au pont, contenant 30 perches 51 aunes (7 verges grandes) ; 
tenant, du levant, aux eufans de feu Arnold Paque ; du 
■couchant, à la dame V®. de Florent Joiris , née Boinem ; 
du midi , au dit notaire Servais, et du nord ,à la commune.

Les objets, mentionnés aux lettres B « C « D , E et F 
sont affermés par bail verbal , expirant chaque année.

S'adresser pour tous renseignemens et communications à 
l'un pu à l’autre des deux notaires , indiqués dans la pré
sente publication.

VENTE D’UNE MAISON ,
SITUÉE A TILLEUR,

SAMEDI , (4 NOVEMBRE (835, à dix heures du matin 
le notaire LAMBINON VENDRA aux enchères , en son étude , 
à Liège , sise prés de IHùlel de Ville , UNE MAISON avec 
un terrain y contigu , situ-s'à Tilleur, poignant à Thomas 
Piron et au chemin qui conduit à I Ermitage.

Aux conditions a voir en 1 étuile üe M® L AMBINON. 530

ADJUDICATION DÉFINITIVE
DE

BIENS RURAUX *
SITUÉS

EN LA COMMUNE DE MAGNÉE.
LUNDI (6 NOVEMBRE (835, à (0 heures du matin , 

M® LAMBINON , notaire à Liège, réexposera en VENTE, 
au plus offrant , par suite de surenchère , en son étude 
sise près de l’hôtel de ville, une MAISON, bâtiment, éta- 
blerie , en très-bon état, cuur et dépendances , avec environ 
deux bonniers quatorze verges grandes et demie de verger et 
terre arable, en plusieurs pièces, presque toutes de première 
classe, h pioximité les unes des autres ; le tout situé en la 
commune de Magnée, canton deFléron , sur la mise à prix 
de 45I5 FRANCS, résultant de la surenchère. S’adresser au
dit notaire LAMBINON pour connaître les conditions.

A LOUER
POUR LE PREMIER MARS PROCHAIN

Une MAISON , étable, forge et dépendances , avec 47 
perches 94 aunes de jardin et verger y attenant, situés en 
lieu dit Verte Humeresse , commune de Giivegnee.

S'adresser au notaire LAMBIJNON susdit. 571

INSPECTION FORESTIÈRE DE LIÈGE.
Le ( 0 NOVEMBRE prochain, à ( 0 heures du matin, il sera 

procédé en l’étude de M® VOISIN , notaire à Verviers , à l’ad
judication publique des coupes de bois do maniaux de l’ordi
naire (836, situées dans l’arrondissement de Verviers.

On peut se procurer les renseignemens nécessaires chez les 
agens forestiers.

Liège, le ( 6 octobre 1835.
L’inspecteur forestier des provinces «le Liège et de 

Limhourg. DEGHE3NE,. aîné. 425

VILLE DE LIÈGE. — Les bourgmestre eti échenu» vu f 
demande du sieur Baruzzé, demeurant rue sur Meuse no 363 
tendante à être autorisé à établir un fourneau pour’raflm ’ 
l’étain dans un bâtiment de la maison susdite ; ei

Vu l’an été royal du 3( janvier (824 ; anêtent.
La demande ci dessus analysée sera publiée par la voie des 

journaux et affichée -tant sous le peirou à l’hôiel de-ville au 
sur la porte de l’église St. Denis. ^ue

Les personnes qui penseraient devoir s'opposer à l’objet de 
cèlte demanJe sont invitées à faire parvenir a la , régence leur 
motifs d opposit ion dans le délai de quinzaine. *

A l’hôtel de ville, le 4 novembre 1835.
Le président du collège, Louis JAMME.

Par le collège , le secrétaire , DEMANY.

BOURSES.

PARIS , LE 5 NOVEMBRE. 

Fonds publics.

Cinq pour cent, comptant.............
» » fin courant ....

Trois pour cent, comptant............
• » fin courant...............

Naples. Cert. Falc. conipt ....
» » un courant. . .

Espagne. Empr Guebh: compt. . 
° ® fin cour. .
» Rente perp. 5 p c. compt. 
-> fin cou«. .
» 3 p. c. compt. .
» » fin cour. .
» Cortès, compt. . . .
• * fin cour . . .

Coupons cortès ...........................
Dette différée............ ......
Emprunt Ardoin. ...................
Rome. Rs. 5 p. c. comp. ....

». fin courant. ....
Belgique. Empr. (83t. compt. . .

” » fin cour. . .
Banque de Belgique. .......

COCKS
précé «lent.

Cooks
BD Joins.

(08 75 (08
00 (08

81 35 8i
81 60 81
99 35 99
99 60 99
36 0(0 35
00 00 00

•36 0(0 35
ou 0(0 00
22 o?0 2f
00 010 00
35 3/4 35
00 0;0 00
20 3(4 20
(4 5(8 (4
43 7(8 43

104 0(0 (0(
000 0(0 000
(01 3(4 (01
000 0|U 000
(10 4|2 (Il

20

Dette active.
» différée. 

Billet «le chance. 
Syndic, d’amor.

» 3 t[2. 
Soc. de comm.

AMSTERDAM, le 5 novembre.

55 I [4 
0 00(00') 

24 3jl 
95 ([4 
79 3|8 

( < 7 3(4

Rente françaiie. 
Métalliques. 
Russie , H. etC. 
Esp. rente pei p, 
Naples falcon i ie*. 
Brésiliens.

00 0[0 
99 0,0- 

(04 3(8 
00 0|0 
00 0(0 
86 3(8

Amsterdam.
Rotterdam.
Paris pr fr. (00. 
Lond. i r Estr... 
Hamb. pr 40 MB, 
Bruxelles. .
Gaud. . . .

ANVERS , LE 6; NOVEMBRE,
CHANGES.

LEOX MOIS.COURTS JOURS 

3|4 0(0 perte P
3,4 0(0 perte P 
fl. 47 3(8 

‘fi. 12 13 3(4 
35 ( (4 A
jf|4 0(0 p.

FONDS PUBLICS.

fl. 47
fl. 12 06 1(4 
35 1(16

CROIS MOU

ÏONDS. INT. COURS. FONDS. ÎNT.
TILLE » îJ. 5üü

d’Anvers. BRÉSIL. 5Dette act. 5 (04 3(4 A E. à L. <824
» differ. 43 A ESPAGNE. 5

BELGIQUE. B Guebh. 5
Emp. 48 m. 5 I0( ((2 et P K. P. à Am 0
A. B. (835. Emp. (834,
Ac de !a B. Dette diff.
HOLLANDE. 2 ((2 Coriès à F
Detle act. 4 ( (2 » à L.
Bte reinb. 2 1(2 88 1(4 Aet 99 lito Coup
AUTRICHE. Naples.
Métalliq. 5 102 3.8 Cert. Falc. 5
Lots fl 100. 255 ÉTAT-ROM
. û. 250. 4 418 A l.evée 1832 5
» fi. 500. 4 705 A a An. 1834 5

POLOGNE
Lots 11. 300 (22

46 7(8 

34 (5(16

tuU-j

COURS.
449 (|2 

86 1(4

P

A

31 0(0 A
31 t|4 A
45 *|4à 44 7(8
(5 7(8 et P
3< ((4 à 31 
31 4(4 à 31

92 4(4

101 ((2 
98 ((4

BRUXELLES , le 6 novembre.

!m. R.,fioct. (01 (|4 P Métalliques. (02 4(2 P
n pri. ( moi. 404 4(4 «lt i 1 Naplè- 92 0|0 

lette active. 53 0(0 P R me. (01 5(8 A
I. de (832. (00 Op) I’ B-és Rothsc. 86 0(0
■et. Soc. Gén. 835 0(0 F E. Ardo. (835. 45 ((445445(8
. dec. de c;v. 4 47 ‘ (0 I’ Empr. Guebh. 31 0(1 P
anq. de Belg. ( *0 0(0 P. à Amst. 3| 30 7(8 P
. du c. de S. O. (10 0|ü P Fin cour. 00 0(0 0(0 
. Hauis-Fourn. (*3 0(0 P D. différée. (4 0(4 F
anq, fonc 96 4(2 A Cortès a Par. 00 0(0
. dn ôfia, Flenu. (08 0(0 P » à Londr. 3< 0j0 1’
clessin. 4(0 (|2 A Coup. Cortès. Oft 0(0
lai.-Rus. ad. Br. 49 0(0 P chanokï
tette act. H II. 54 l|2 A Amsterdam. 3(4 °(„ 
yndi. «i amorti OO 0(0 Londres et. (2 15 0(0
,osr. av. coup. 99 0(0 P a 2 mois. (2 07 ((2

» inscript. (03 0(0 A Paris ((8 av. A

ARRIVAGES AU PORT d’ANVERS DU 5 ET 6 NOVEMBRE.
Le schooner koff fianovrien Maria, c. Louts , v.-d Emden ( 

ch. d’orge , avoine et beurre.
Le schooner norwégien Eenigheden, c. Petersen , v. dé Rigs , 

ch. de graine de lin. «
La barque américaine Malay, c. Somer, v. de S u ma tes , 

ch. de poivre. _____________
MARCHANDISES.— Ventes par contrat prive*.

800 barils potasse d’Amérique , et
200 bair. potasse «le Russie , prix inconnus.

H. Lignac , imp. du Journal, eue du P&t-d’Or, n° 62'i,à Liège


